
P R É C I S
P O U R  Sieur J e a n  COUSSERAND , Marchand 

drapier , &  ancien Juge-Conful de la Juridiction 
Confulaire de Brioude , Demandeur.

C O N T R E  M e B A G É S , Chanoine Hebdomadier 
de l 'Églife de faint Julien de Brioude, Défendeur.

E T  encore contre le Sieur Maifon 3 ci-devant Mar
chand à Brioude, Intervenant.

L A  demande que j’ai formée contre le fieur Bagés, 
de la fomme de 794 liv. portée par fon billet du 15  
juillet 17 8 1 , a donné lieu à un gros procès , &  par 
conféquent à des frais confidérables. Si le fieur 
Bagés &  le fieur Maifon , fon beau-frère , q u i, dans 
cette affaire , eft fon prête-nom 3 n’ont, pas contre
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moi d’autre avantage , ils ont au moins celui d'avoir 
nui au développement de mes m oyens, en néceilî- 
tant une difeuffioh très-étendue. :J.e vais tâcher de 
leu r donner toute leur force,..en les réfumant. J’ef; 
père de donner une idée» fimple , mais vraie , de la 
conceftation ; je m'attacherai aux faits principaux 
qui doivent guider dans fa dédiions les détails fe con
cevront plus aifément , lors du rapport.

E n^ tobre- 1776  pétant a Paris, le fleur Maifon > 
marchand mercier à Brioude, dont les affaires étoienc 
dérangéès, mè fit folliciter de verfer pour lui, entre 
les mains du receveur général des loteries, la fomme 
de 3000 liv. cette fomme étoitabfolumentnéceflaire^ 
pour qu’avec le fecours de quelques proteélions , 
il obtînt la commiffion de receveur des loteries à 
Brioude. Il m’offrit des furetés, foit pour conferver 
la.propriété de cette fomme , foit pour en retirer un 
intérêt honnête , relativement à ce qui fe pratique 
dans le commerce.

Convaincu de l ’inconduite de Maifon , je refufai 
cette propofition , &  je ne me ferois jamais rendu , 
fi je n’y euiTe été engagé par le fieur Martinon 
marchand drapier à Paris, ôc par M e Grenier, avocat 
en ce fiège^qui étoic alors étudiant à Paris : ils préfi
xèrent l’un &■ l’autre à la rédaction des conventions 
«Tentre Maifon Si m oi, qui renfermoient une efpèce 
de fociété commandite. ^
r Mes àdverfaires, auiïï ingrats que perfides à mon 

Égard, n ont pas craint d’inlinuer que dès ce moment
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favoîs formé le projet de m'enrichir aux dépens des 
Maiion. Eh quoi! j’étois alors dans la même aifance 
qu’aujourd’h u i, &  Maifon étoit malheureux, erranc 
&  fugitif; il étoit pouriuivi par les plaintes &  les 
gémiifemens d’une famille nombreufe, qui étoit vic
time de fon inconduite ; je. craignois qu'il ne fît une 
fécondé chute, &  l’événement a fait de cette crainte, 
une prédiction. Ai-je donc pu jeter des vues fur la 
fortune d’un homme qui n’avoit que des dettes, &  qui 
nJinfpiroit d’autre fentiment que celui de la pitié \ • 

D ’ailleurs, ce qui prouve la fauifeté de ces imputa
tions , c'eft que nos conventions furent l’ouvrage 
de Me Grenier&dufieurMartinon ; ils n’auroient pas 
fouffert des claufes injuftes, iur-tout, dès qu’ils agif- 
foient auprès de moi en faveur de Maifon, qui avoitfu 
les intérelfer , fans doute, parce qu’il étoit malheureux. 

Quelques années après, mes appréhenfions fe réa- 
lifèrent : Maifon , dont j’étois la caution , parce que 
j’avois payé pour lui la fomme de 3000 liv. qui de- 
voit être fon cautionnement e ife & if, fe conduiiic 
mal dans facommiiTion ; il fit, à moninfu , des prêts 
confidérables de billets à des perfonnes peu folvables ; 
l ’adminiilration en fut avertie : il y eut d’abord une con-i 
trainte : on fit main-baife fur tous fes meubles &  mar- 
chandifes.
• Cet homme, indigne d’égards, mais qui pou voie 
toucher encore, à raifon du malheureux fort de fa 
famille, eut recours., dans ce défaftre, au fieur Bagés, 
chanoine, fon beau-frère, &  à moi. Nous nous prêtâmes

A  a '
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à l’obliger , par un fentiment de commifératîon * 
nous efpérâmes de lui 'conferver une partie de fa 
fortune-, en arrêtant des pourfuites judiciaires ; j'a
vouerai , fi l’on v e u t , que j’y avois intérêt , parce 
qu’il devoit me refter plus de reiîburces pour le 
recouvrement de la fomme de 3000 liv. dont je 
devenois ion créancier. *

Il fut fait une faifie-exécution mobiliaire, en vertu 
d’une contrainte , pour 10201 liv. le fieur Bagés &  
moi en obtînmes la main-levée ; mais fous des con
ditions aufll onéreufes pour nous, qu'avantageufes 
pour l ’adminiftration. Je confentis que la fomme 
de 3000 liv. que j’avois fournie pour le cautionne
ment , demeurât, dès cet inftant, entre les mains de 
l ’admimilration, à compte de ce qui étoit dû par 
Maifon. Cette offre réduifoit le montant de la con
trainte à la fomme de 7201 liv. le fieur Bagés Sc 
moi nous en rendîmes folidairement cautions pour 
le fieur Maifon.

Nous n’avions pas alors une parfaite connoiifance 
des reiîburces du iieur Maifon; nous favions qu’il 
étoit dû par le fieur Bouchon , entre les mains du
quel il y avoit une faifie, de la part de l’adminiftra- 
tion ; mais nous ne favions pas combien il étoit dû : 
d’ailleurs iln’y avoit pas de titres, &  il falloit ménager 
le fieur Bouchon , pour s’en procurer. Il eft cepen
dant vrai que le fieur Bouchon fe reconnut débiteur 
dans la fuitfc, du fieur M aifon, de la fomme de? 
7 S 4 2  ^Y. 8 fous<

/
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Le fieür Bagés' s’en remit d’abord à moi, fur tout 

ce qu’il falloit faire pour noils tirer de I embarras 
dans lequel nous étions ; c’eft-à-dire , pour nous 
procurer le recouvrement de la fomme de 7201 liv.

S’il m’eût été poiîible de toucher , des mains du 
fieur Bouchon, la fomme de 7549 liv. 8 fous, &  il 
je n’avois pas été créancier en particulier de Maifon, 
de la fomme de 3000 liv. notre cautionnement 
folidaire auroit été éteint fur le champ. Le fieur Bagés 
fuppofe que Bouchon nous a payé cette fomme ; 
mais il s’en faut bien qu’il dife vrai.

Outre la fomme de 10201 liv. pour laquelle il 
y  avoit eu une première contrainte , de la part de 
l ’adminiftration &  une faifie-exécution , il étoit en
core dû par M aifon, à l’adminiftration, la fomme 
de 1^66 liv. lors de notre cautionnement nous 
ignorions ce fécond débet.
• L ’adminiilration entendoit toucher cette dernière, 
fomme fur ce qui étoit dû par le fieur Bouchon, pré- 
férablement à nous : nous ne pûmes nous diifimuler 
qu’elle en avoit le droit, parce que s par notre cau
tionnement , l ’adminiilration q u i, comme on fait , 
néglige rarement fes intérêts, avoit eu le foin de faire 
ftipuler que nous ne pourrions entrer en concurrence 
avec la compagnie fur les ejfets de Maifon , pour 
ce qui pourroit être du à la compagnie pour les tirages 
&  recettes , à compter de la première contrainte , en 
vertu de laquelle fe faifoit la faifie-exécution qui 
avoit occafionné notre cautionnement.
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Aïnfi, pour éviter des frais q u i, quoique faits 

contre Maifon , auroient rejailli iur nous je pris le  
parti, du confentement du ileur Bagés , de prendre 
iur mon compte des efFets que le fieur Bouchon me 
donna, montant à 7545? liv. 8 fous ; fur quoi je 
payai, du confentement du fieur Bagés, à la com
pagnie , ce qu’elle avoit droit de prélever iur ce qui 
étoit dû par le fieur Bouchon; c’eft-à-dire, la fomme 
de 23 66 livres. Cela pofé , il eft aifé de com
prendre que nous ne touchâmes réellement, fur 
ce qui nous étoit dû, que 5183 livres 8 fous.
- Cette fomine a dû s’imputer au marc la livre , 
fur ce qui nous étoit dû conjointement pour notre 
cautionnement folidaire , &  fur la fomme de 3000 
liv. qui m’étoit due perfonnellement ; en donnant 
la préférence à la compagnie fur nous je ne l’a- 
vois pas donnée au fieur Bagés fur moi : ma concur
rence avec lui étoit de droit ; je me l’étois d’ail
leurs réfervée ; ainfi, en imputant au marc la livre 
cette fomme de 5183 liv. 8 fou s, fur la créance 
commune de 7201 liv. &  fur ma créance particu
lière de 3000 liv. il eft aifé de voir que nous res
tions créanciers en commun d’une fomme confidé- 
rable.

Le fieur Bagés a prétendu, à la vérité , que cette 
fomme de 5183 liv. de voit être imputée, d’abord 
fur notre créance commune ; c’eft-à-dire, fur les 
720 1 liv. mais quand cela devroit être , ce que [je
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fuis bien éloigné d’accorder , ce paiement n’auroit 
pas éteint cette même créance.

En effet, en déduifant cettefomme de  ̂183 1 . 8 f. 
de celle-de 7201 1. montant de notre cautionnement 
folidaire, il reftoit la fomme de 2017 liv. 12 fous, 
dont nous étions débiteurs envers radininiftration. 
J’avoue que je reçus de Maifon quelques objets 

-minutieux, dont j’ai rendu compte au fieur Bagés, &  
q u il eft inutile de détailler ici : je fais mon précis 

; fans livres, fans papiers, &  uniquement pour con
duire mes juges aux principales difficultés de mon 
affaire , m’en rapportant, fur les détails, à l’attention

• de M. le rapporteur.
Il faut donc fixer ici cette idée , qu’après le paie

ment fait par le fleur Bouchon de ce qu'il devoit , 
&  en adoptant pour un moment le faux fyftême 
du fieur Bagés, relativement à l ’imputation, le 
fieur Bagés &  m o i, étions toujours créanciers de 

•Maifon, de 2017 livres i a  fous^, fauf quelques 
petites déduélions, &  j’étois perfonnellement créan
cier de la fomme de 3000 livres, montant du cau
tionnement effe<5tif que j’avois fait pour obliger 

-Maifon.
Pour parvenir à liquider les affaires de Maifon, &  

à recouvrer ce qui étoit dû au fieur Bagés &  à moi , 
que de foins , que de peines n e fallut-il pas prendre, 
¿k combien d’avances ne dus-je pas faire? il fallut 
repoufler à grands frais des créanciers faififlans, qui 

fprétendoient avoir la préférence fur nous; le plus opi-
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niâtre &  le plus difficile à vaincre ,  fut le fieur Gran-* 
chier, receveur des confignationsencefiège;il s’éleva 
une inftance en préférence entre nous ( fous le nom 
de la compagnie) &  le fieur Granchier ; elle fut 
portée devant M. l’intendant de la province. Après 
une ample inflru<5tio n ,&  plufieurs voyages que je fis 
de Brioude à Clerm ont, nous eûmes le malheur de 
fuccomber ; les jurifconfultes m’cxcitèrent à inter- 
jetter appel au confeil du roi, &  je me laiilai per-

• fuader aifément , parce que je fentois que j’avois 
raifon , &  le fieur Bagés y confentit.

L ’affaire étant engagée au confeil, je formai le 
projet d’aller à Paris, pour en folliciter le jugement. 
Le fieurBagés applaudit à mon zèle ; mais en même 
temps, je lui propofai de faire un arrêté de compte, 
dans lequel nous fixerions ce qu’il devoit fupporter 
dans les avances &  faux-frais faits jufque-là. Cette 
précaution étoit néceifaire pour mettre de l’ordre 
dans mes affaires; ma femme &  mes enfans, qui n’a 
voient aucune connoiiTance du procès, la deman- 
doient avec les plus vives inftances.

Le fieur Bagés fit quelques difficultés : comme il 
n’avoit pas partagé les fatigues, il ne vouloit pas par
ticiper aux dépenfes ; il étoit cependant bien difpofé 
à prendre part au bénéfice qui en feroit réfulté ; ce
pendant y le fieur Bagés, entraîné par la juftice de 
ma propofition , me fit un billet, le i j  juillet 1 7 8 1 9 
à la hâte, &  au moment de mon départ.

* a Les fommes dans lefquelles il devoit contribuer,
confiitoient
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confiftoient dans la moitié des intérêts quej’avois payés, 
pouracquitter, envers la compagnie, la fomme de720 i 
liv. montant de notre cautionnement: j’obferve qu il 
nous avoit fallu payer tout de fuite cette fomme a 
la compagnie , pour en éviter les pouriuites. Le fieur 
Bagés &  moi étions dans ce moment hors d’état d’y 
faire face : pour engager Bouchon à reconnoître fa 
dette, il fallut, non feulement fe contenter d’effets 
payables à terme, mais je fus encore obligé de lui 
prêter i  ̂oo liv. que je n’avois pas, &  que j empruntai 
à intérêt : ce ne fut enfuite qu’en négociant les effets 
Bouchon, &  en perdant le droit d’efcompte, que je 
pus convertir ces mêmes effets en argent pour , payer 
la compagnie. On fait que ces reviremens fe font 
fouvent dans le commerce , &  qu’ils font quelques 
fois néceilaires. Le iïeur Bagés, quoiqu’étranger au 
commerce, favoit, &  fait bien encore qu’il dévoie 
m’indemnifer de toutes ces pertes ; il devoit de 
plus me dédommager de plufieurs voyages que 
j’avois faits à Clermont, Sc des faux-frais faits ju£ 
qu’alors.

D ’après ces idées, il reconnut par fon billet, qu’il 
me devoit 4 liv. &  de plus, qu’il me paieroit une 
fomme de 100 liv. pour fa portion dans les frais du 
voyage que j’étois furie point de faire pour Paris: ces 
deux fommes réunies font 794 liv. L e fieur Bagés 
mit pour condition , que je rendrois compte de ce 
que j’avois reçu ou recevrois fur notre créance,

B
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Ce premier voyage ne fut point heureux’; il me 

fut impolfible d’obtenir le jugement de notre affaire, 
contre le ileur Granchier, malgré un féjour de deux 
mois à Paris. Les faux-frais fe multiplièrent nécef- 
fairement, puifque je fis un fécond voyage à Paris 
au mois de mai 17 8 2 ,&  que ce nefut qu’après quatre 
mois de fé jo u rq u e  j’obtins, enfin, un arrêt favo
rable. C ’eft en vertu de cet arrêt, que nous avons 
pu toucher des mains des tiers faifis , ce qui nous 
étoit dû par Maifon conjointement, &  ce qui nv’é- 
toit dû perfonnellement, à l’exception de 490 liv. 
dont Maifon eft encore débiteur.

Il s’agit de la demande que j’ai formée contre le 
fieur Bagés, de cette fomme de 794 liv. Le fieur 
Bagés a lait des efforts incroyables pour la contefter, 
&  il s’eil fait aider de l’intervention de M aifon, fon 
beau-frère , qui entreprendra fans peine tous les 
procès qu’on voudra qu’il entreprenne , parce qu’il 
eft dans une pofition à ne pas en redouter l ’événement.

Toutes les difficultés élevées par mes adver- 
faires, fe réduifent à trois ; mon but n’efl pas 
de les difcuter, parce que je ne veux faire qu’un 
apperçu &  non un gros mémoire. Je veux feu
lement les préfenter &  préparer mes juges à mieux 
faifir &  faire l ’application des détails dans lefquels 
entrera M . le rapporteur.

P re m iè re  e i e f i c v l t é .  On a p réten d u  q u e  p eu
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’ de temps après notre cautionnement commun , 

j’avois reçu du fieur Bouchon 7^49 liv. 8 fous; 
que cette fomme avoit dû s’imputer' fur notre 
cautionnement folidaire, montant à 7201 liv. que 
dès-lors cette dette folidaire avoit été plus qu’é- 
teinte, &  qu’ainii les# frais des procès devoient être 
à ma charge.

R é p o n s e . Je puis m’en tenir à ce que j’ai' 
dit à cet égard dans le récit des faits. i° . On ie 
rappelle que fur les 7549 liv. 8 fous, reçus de 
Bouchon, il n’y eut pour nous que 5183 8 liv. fous, 
parce que l’adminiftration avoit décerné une nouvelle 
contrainte contre Maifon, pour la fomme de 2366 1 . 
qu’il fallut néceifairement payer cette fomme fur 
ce que nous pûmes toucher de Bouchon, parce 
q u e , par notre cautionnement même, nous nous 
étions fournis à ne pas entrer en concurrence avec 
l ’adminiitration ; ainfi, malgré le paiement fait par , 
Bouchon, &  en fuppofant qu’on doive*ce paiement??«^ 
fur notre créance commune, abflraétion faite de la 
mienne, nous reliions débiteurs envers l’adminiftration,

- de 2017 liv. 12 fous; &  nous en étions créanciers
• de Maifon. Si je n’avois pas pris des peines qui 

font aujourd’hui bien mal récompenfées ; fi je 
n’avois pas fait des avances qu’on voudroit au
jourd’hui me faire perdre avec autant d indignité,

* nous n'aurions certainement pas fait rentrer cette 
fomme.

B 2
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2°. J’ai déjà expliqué comment Bouchon avoic 

payé 7545? liv. 8 fous : le fieur Bagés fait aulfi-bien 
que moi quels facrifices il fallut faire pour arracher 
des «effets de :Bouchon, pour les convertir en 
argent. Lorfqu’il ne craint pas de fuppofer que 
j’ai touché réellement cette fomme de 7549 liv. 
8 fous, il va contre fon propre écrit, dans lequel 
il a entendu, félon lui, devoir fupporter fa portion 
dans les ‘intérêts perdus pour nous &  dans les faux- 
frais. Je ne c o n c e v r a i jamais comment le iïeur Bagés 
pourroit fe difpenfer de payer cette portion, qui 
eil une moitié.

S e c o n d e  d i f f i c u l t é .  Le fieur Bagés a foutenu 
que le montant de fon billet n’avoit pas pour 
caufe les faux - frais par moi faits, mais bien ce 
que je prétendois nous être relié dû alors par Maifon 
iiir notre cautionnement; & , comme il a prétendu 
que j’avois été payé dans la fuite de tout ce que 
devoit M aifon, il a cru par là faire tomber ma 
créance. Le fieur Bagés, pour foutenir cette afiertion, 
a juilifié d’un prétendu compte par moi fait de 
notre créance commune fur Maifon, au bas duquel 
eil un compte particulier, contenant cinq articles. 

’Le premier effc une fomme de 69 liv. 10 fous, 
pour une partie des intérêts &  avances; le iècond 

'confifte en une fomme de 18 liv. i f  fou s, pour 
la même caufe; le troilicme a pour objet la fomme
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,de. ¿¿6  liv. 4 fous 5 den/faifant moitié de celle 
de i i  1 2* liv. 8 . fou s 9. den. que Ton fuppofe être 
reilée due par M aifon, fur' le cautionnement 
folidaire , -lors du billet dû fieur Bagés ; le qua

trièm e article confifte en une fomme de 50 liv. 
pour la moitié de fix à fept voyages faits à Cler- 
mont, &  le cinquième eft une fomme de 100 liv.

' pour partie des frais du premier voyage de Paris.
. Le fieur Bagés ’ a prétendu que c’eft fur ce der
nier compte qu*a été calqué fon billet, &  que 
les caufes de ce billet fe réfèrent à ces cinq ar
ticles.

Mais i° . il n’efl pas vrai que le biüet ait été fait 
fur ce compte particulier. Ce com pte, ou plutôt 

,.ç§t apperçu , étoit fautif; il avoit été fait à la 
. liate , très - long - temps avant le b illet, &  lors * 

du billet, il ne pouvoit être d’aucune utilité : aufïï 
ai-je. établi qu’à cette époque il étoit refté dû par 

^^laifqn bien plus de 1100 liv. fur le cautionnement 
i^lidaire.

' D ’ailleurs, ce qui prouve que le billet n’a pas 
eu pour bafe ce compte particulier, c’eft qu’on 
a furchargé les fommes portées dans ce compte.
Il y a, par exem ple, 69 liv. 10 fous, au lieu de 
258 liv. on a énfuite arrêté lJaddition des cinq 
articles à 794 liv. p fous ÿ den. en faifant une 
furchargé, pour faire cadrer le réfiiltat de ce compte 
avec le montant du billet. Je ne crois pas que
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le fieur Bagés ofe dire que ces iiircharges foient 
de mon fait. D ’ailleurs, l’inipeéUon fur la pièce , 

.indique que les chiffres iurchargés font d’une encre 
plus noire, &  partent d’un port de main différent. 

.A in iij dans le b illet, il ne devoit être queftion 
que des avances &  faux-frais.

2°. Quand le fait avancé par le iieur Bagés, 
. ieroit vrai ; quand nous aurions compris dans fon 
.billet 556 liv. 4 fous 5 den. pour la moitié du 
prétendu débet de M aifon, de i i i 2  liv. 8 fous 
6 den. le fieur Bagés ferait toujours mon débiteur, 
même malgré les différentes fommes que j’ai fait 
rentrer poflérieurement à fon billet : il s’en pré
fente deux raifons tranchantes.

En premier lieu , quand j’ai touché, en ve'rtu 
de l ’arrêt du confeil, pourquoi aurois-je dû imputer 
plutôt fur les 1100 liv. à nous prétendues reliées 
dues du cautionnement, que fur la fommb de 
3000 liv. à moi due perfonnellement. J’att VU 
dans les écritures refpeétives beaucoup dé " lo ix , 
d’autorités, fur la manière dont les imputations 
doivent fe faire : pour m oi, je me contente de 
refpeéler toutes ces chofes que je n’entends pas ; 
mais le bon fens, o u , pour mieùx dire, l ’ufage 
que j’ai de juger dans une juridi&ion Confulaire, 
m’apprend que Maifon étant en faillite, Si y ayant 
lieu à ce que j’ai toujours entendu appeler, je 
ne fais pas trop pourquoi, la 'déconfiture 3 c’étoic
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île cas d’imputer ce qui fe recevoit fur chaque 
créance au marc la livre. J’ai cru que ces . prin
cipes reipeélivement invoqués, ne pouvoient s ap
pliquer qu’aux paiemens volontairement faits par 
un débiteur : quand nous touchions, nous devions 
imputer, comme la juilice l ’auroit fait, en procédant 
à un ordre : cela étant, il feroit dû encore par 

-Maifon, une partie des 1 1 1 2  liv. qui, félon le fieur 
Bagés, étoient feulement reliées dues, lors de 
fon billet, par le fieur Maifon. On comprend bien 
que Maifon devant 490 liv. 1 opération du marc 
la livre, feroit rejeter environ le quart de cette 
fomme fur les 1 1 12. liv. prétendu montant de la 
dette commune, lors du billet.

En fécond lieu, en admettant même le iyftême 
du fieur Bagés, en portant tout le débet de Maifon 
fur ma créance perfonnelle , le fieur Bagés me 
devroit toujours fa portion des faux-frais, faits 
lors du billet; il l ’a lui-m êm e fixée à 238 livres 
8 fous.

M ais, ce n’eft pas tout : dans cette hypothèfe 
même, le fieur Bagés devroit fupporter fa portion 
dans les faux - frais faits depuis, &  qui ont été 
principalement caufés par le fécond voyage fait 
à Paris , lors duquel j’obtins l’arrêt contre le fieur 
Granchier. J’ai fait le détail de ces faux - frais, 
dans mes écritures. Le fieur Bagés reconnoît que 
lors de fon b illet, il étoit reilé dû par Maifon,
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fur notre créance commune : iî ce débet a été 
acquitté, c’eft en vertu de l’arrêt du confeil, qui 
eft le fruit de mes fatigues &  de mes avances. Je 
n’ai jamais entendu que le fieur Bagés partageât 
les premières &  ce fentiment généreux ne rend 

.que d’autant plus injufte le refus fait par le fieur 
Bâgés, de participer aux dernières.

Mais } dit le fieur Bagés, je ne devrois contri
buer dans les faux-frais poftérieurs au billet, qu en 
proportion de ce que j’amandois dans la creance 
qui y donnoit lieu : ma portion dans ces frais, ne 
devroit donc être à leur montant, que ce que 
la fomme de ¿¿6  4 fous j  den. eft à la fomme 
de 4112 liv. 8 fous 9 den. puifque vous agilliez 
pour cette fomme, &  qu’il ne devoit y avoir pour 
moi que ¿¿6  livres 4 fous 5 deniers, ou ce qui 
eft de même, la moitié de 1 1 1 2  livres 8 fous 
y deniers.

Quand on admettroit ce calcul proportionnel, 
dont j’ai démontré la fauiTeté, je ferois au moins 
créancier, &  cependant le fieur Bagés m’a tou
jours tout refufé. Il faut donc , félon l ui , qu’il 
me paie 238 livres 5 fou s, pour fa portion dans 
les faux - frais faits avant fon billet, &  de plus, 
il me doit fa portion dans les faux-frais faits après. 
S’il ne veut pas payer pour ce dernier objet 556 1 . 
4  fous < den. que j’ai demandés, en i'uivant -le 
billet, il doit le faire au moins, fuivant le détail

que
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que j’en al donné dans mes écritures, & que j’offre 
^affirmer.

En un mo t , j’ai payé des intérêts, j’ai foutenu 
des procès coûteux, tant pour le fieur Bages que 
pour moi ; ils ont donné lieu à des faux- frais con- 
fidérables : je n’en ai été ni payé ni pu l ’être, de 
la part du iieur Maifon, débiteur : je dois incontefta- 
blementles répéter contre le fieur Bagés, mon aifocié.

T r o i s i è m e  d i f f i c u l t é . Le fieur Bagés Si le fieur 
M a i f o n f o n  beau-frère &  fon prête-nom, préten
dent que j’ai été payé de tout ce qui étoit dû 
par ce dernier, tant pour le cautionnement foli- 
daire de 7201 liv. que pour la fomme de 3000 1. 
à moi due perfonnellement.

R é p o n s e . i ° .  Je me flatte d’avoir prouvé que 
le fieur Maifon doit 490 liv. je n’entreprends pas 
de le démontrer ; je m’apperçois que je fuis déjà 
plus long que je ne voulois. Cette vérité eil le. 
réfultat de plufieurs détails qu’il faut abfolumenc 
dévorer &  fur lefquels je ne pourrois point fup- 
pléer au zèle &  à l’attention de M. le rappor
teur.

20. Quand il feroit vrai que j’euife été entiè
rement payé de ce que devoit Maifon, &  même 
que j’en euife été furpayé, quel avantage en tireroit 
l i  fieur Bagés \ je devrois , à la vérité être condamné 
à rendre au fieur Maifon; mais ma demande contre
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le iieur Bages,. pour raifon des faux-frais, ne ieroit 
pas moins fondée : ce feroit toujours lui qui deyroit t 
ces faux - frais-; ce feroit à lui à qui- j’aurois dû 
m’adreifer : pour que je ne puiTe la répéter contre 
lu i, il faudroit qu’on prouvât que Maifon les ¡a-payés : 
o r, c’eft ce qu’on n’a pas même elfayé de faire.

' 3°. Je prie mes juges d’obferver qu’en admettant 
toutes les folles demandes de maifon, que j’ai 
combattues avec fuccès, il s’en fuivroit (  autant 
que je puiile me rappeler )  que je devrois à Maifon 
22 liv. io  fous; mais, quand le fieur Bagés pourroic 
lui-même demander la compenfation de ce qu’il 
me doit avec ce que je devrois à M aifon, il eft 
bien évident q ifil feroit mon débiteur de fommes 
coniîdérables, 8c que n’ayant jamais fait d’offres, il 
devroit toujours les dépens, d’après ce que j’ai 
vu .dans quelques écritures, que la plus pétition 
n’a point lieu en France. Cette dernière obferva- 
tion me paroît aufîi claire que précieufe dans cette' 
afiaire, 8c je crois qu’elle paroîtra telle à mes 
juges.

Telle eil l’idée qu’il m’a paru qu’on pouvoit 
fe former de mon procès y devenu monitrueux par 
les chicanes de mes adverfaires. J’ai appris que le 
fieur Bagés a fait imprimer un mémoire ; j’ai 
eu beau en demander un exemplaire, je n’ai pu 
eh obtenir un : l’imprimeur à qui je me fuis adreiîe, 
m’a répondu qu’il avoit été prié de me le refufer* 
J;ai bien compris qu’on vouloit le faire paroître a
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fans que je puffe y répondre. Je ne doutois pas 
déjà que le fieur Bagés, chanoine, ne fut fe donner 
des aifances &  des commodités : pour moi je n’ai 
eu d’autre idée, à ce refus, que de lui envoyer 
un exemplaire du mien, auffi-tôt après l ’impreff ion.

Signé,  C O U S S E R A N D .  

Monf ieur A R CH O N  D E S P É R O U S E S ,
Rapporteur• * n \

F a v a r d ,  Procureur,

A  R I O M ,  de l’imprimerie de M a r t in  DEGOUTTE. 1786,


